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REPUBLIAUE POPT'LÂIRE DU BENIN

--t+--
ERËIDEI'ICE DE I,A REPUBLIOUE

--+t--
DECREî No 7&.284 ar 16 0otobre 1978

oortant réoraarllsatlon et fonctionne-
irent du MlnlËtère de La §anté Publlque.

LE PRESIDE}IT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE LIETAT, CHEF DU GoIVERNEI'1E}II'

VU i,Oraonnance no 77-12 du 9 septenbre 1977, porlant pronrrlgatlon
de 1a Lol Fondanentale de 1a Répub11que tSpulaire du Bén1n ;

VU Ie Décret oo 76-26 du Jo janvier 1976. portant formatlon du Gou-
vernenent et re dècrËt-";ie-|Zl- aü 6'Jirfffet 1978 qut 1ra noèlflé

lru le Décrèi i; 1e-ue du 19 février 1976, détermlnant les Servlces
ràttàôfrgs à l-a Présidence de la.Répubiique et fixant 1es attrl,bu-
tiomdes neobres à"-côü"À"""rett ,uàargé par Ie décret no 79,'174
du6jull1et1978i , '

vu If ordonnance no 75-21 du 24 mars 1975, lLxant Ia çomposltion du
Catinet du Présidênt de Ia Répub1lque-et 1a structure des Miùis-
tères;

SUR, Pfopositlon du lLlnistre de 1a Santé Rrblique i
APRES avis du comlté central du Partl de Ia Révotrution Populalre du

Bén1n ; :

Le'Cônséll des .U1nistres entendu en' sa séance du 4 octobre 1978,

DECRElE

1a
sp

réalj-satj.on de cette nlsslon, le llinlstre de I'a
ose :

'Articlà 1er.-
En oeuvre -Ia P
Santé. Dans le
1r organlsatlon
dee tâches en
des obJectlfs

Article 2.- Pour
ffifEErique di

Le Irtinlstre de la Santé Publique est chargé de nettre
olltique défnnie par Ie Partl et ltBtat en matière de
cadr6 de cette nlse en oeuvre r il planlfle et dJ,rtge
de l r action sanitaire . al,nsJ, que 1 r exéout{ oir correcte

vue 'de 1a réallsation àans les mellleures çondltlons
flxés.

- de la Dlrection Générale du Mlnlstère
- de Senrices C€ntraulc

- de Services Prôvfnclaur(
-. dqs or8anlsmes placés sous sa tutelle
- de li Attaché aur, Relations Fub];lques

- et du Secrétarlat Particuller.
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DE IÂ DtrRECTION GENER.ALE DU }4INI§TERE

SECTtrON I : DES ATTR]BUTIONS

Article 3.- La Direction Généra1e du llinistère est chargée

- de l-a Coordination des Affajir.es d.u t'-linl Èt è rê

- de Ia Centralisation de toutes 1es acti'vités

El-1e est dirigée par.1e Directeur Généra1 du lvllnistère.

aé's nïÈàctlons.

ne prend ou ne peut
s I en référer à un
du tr{inistère que des

d tun Directeur Généraf
Iui. 11 1e seconde et le

Articfe 4.- Le Direçteur Général du Ministère
ffiÏr-endne I âucùie décision .importante sans

,Gonité ou un groupe de travail tant au niveau
nliébtions et-Orgânismes y rattachés.

Le Directeur Général peut être asslsté
Adjolnt nonmé da4s,.les mêmes conditions que
reÀplace en. cas d I enPêchement.

SECTION 2 : DE L'QRGANISATION

..Artic1e:.5,'i La Diiectton' Généra1e du Ministère comprend

- Ie .Secrétariat 'Général

,..t 1 , .. a.r" Ùo*ite des Directeurs. .. , '' ,. , . ,, ,

-,i,.; [n*z tt
i: DES SERVICE§ ;CE}JTRÀUT

ArticLe 6.- Les Services Centraux du Ministère'''âe Ia Santé Publique

a

conpfennent

1 - Ia Diqect{dn
2 - La Direction

, . ,J 1,Ia -Directjron
' 4 - Ia Direetion

'Ê

des Etudes et de la Planiflcation 'r

des Affaires Einariclères et Administratives
de Ia Protection Sanltalre

6

I

- 1a Dlrection de 1'Allmentati.on et de 1a Nutritlon Appliquée

- Ia Dlrectlon de 1a Santé Scolaire. ' .

- Ia Direct1on,idellrAnimatl,on et de Ia Recherche gpérat1.ortnel'
,,. re;-â"-Àéàiètag.-tet du Perfectior,tnement conttrnu,. -t:.:'l'l i'

- '1a1 pfrecpion . tsu' ténie' Sanitaire et de ltAssainissement
. -1.-..' ,L

-;r,ii 4.}eè!Ioo ae'!-'Educati-on pour Ia santé 
.

.;/...'
I
-T

_i
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10 - 1e Centre National de lransfusion Sanguine
11 - le Centre National Hospital.ier et Unlversl,talre de CO1ONOU

12 - Le Laboratoi-re National de .Santé Publir-que.

A.rti.cle 7.- L
cEacr,ln èn ce
d t eux.

es Dlrecteurs conçolvent, coordonnent et supervJisent t
qui 1e concerne, les acti.vités des Services relevant

IIs sont responsables de
concerne, de ltappllcati on de
Parti et 1e Gouvernenent.

Ivlinistre, chacun en ce qui }e
ltlque saiitaire définte par 3.e

vant Ie
1a po1

CHÀPITRE I DE I.A DIRECTÏON DES ETUDES Eî DE IA PI,AI,TIFICAItrON

SECTIION I : DES ATTRIBUTIONS

Artlcle 8.- ta D1rectlon des Etudes êt de Ia Planif,iqatlon est
chargée de lrEtude et de Ia Programmatlon de- l,acïirôÿi côEcrète de

MiaT istère de La Santé
r 1es jtrlst-dIrëe§- Polit1-
an drÀctLon Natlonal dé-
ent.

tous l.es servlces et organismes relevant du
Publlque sur la base des objecttfs flxés pa
ques 6t Ie Gouvernement dans le cadre du PI
ftnl fur lesdites jrnstances et le Gouverrrem

A cet effet, 1e Dlrecteur des Etudes et de la Pl-anlfication
fait ltl,nventalrè, centrallse les ,noÿens humains, tratériels et en
collaboratiron avec Ia Dlrection des Affalres Flnanciières et Adninis-
tratives, procède à leur répartlLtion judicjreuse selon 1es obiectrJ§
filÉs'"âui âIffé+er*ts.,.*galisrne». .et serrrices pour une étape donnée.

' l' tlli' 'e x *
Le Dlrecteur des Etudes et d e 'lf?lanfflcation représente 1e

Ivlini stre au sejfi du Conseitr Natio.r.!êl .4g Ia Ptanlfication et ar»r
autrps.réunions coruxexe". , ,

. nJ. est en.'outre charg6 ::

- de supervlser, coordonner et finaliser les proJets dés diLf-
férentes DIçectlons Technlques sur Ia base des prévisi'ons du,Pl,an
dtEtat et d?une large discussion avec ces D.irecteurs :concernés ;

- dlassurer Ie suivl des projets et de leur exécution, alnsl
que 1t évàluati or-r des résultats- ; -

- d.,assurer Ies relations entre Ie Miinlstère de 1a Santé Publl-
gue et les Organlsatlons trnternatlonales, alnsi que les relatlons
de Coopérati,on blf-atéra1e par l-tentremlse des départements MinLs-
térl.el-s intéressés (etan ei ÀÉfalres Etrangères).

- de procéder à fa Co11ecte, au dépoul1lement et à lianalyÈe
des données statistlgues ;

à de faire l-rétude des tendances 
'èt âéviation.s en collabora-

tioh avec Ie Service des !4a1adies tran'smtrssibles ; ....,.-,.-:..:,:

- de préparer les d,ocu.nents d I inf ormat:ion destl-nés aux Organi-
satl,ons Internatllonales et aux Etats Etrangers, ;



- de centraliser les informations et documents ;

- de créer Ia bibllothèque technlque'

Article 9.- Le Dlrecteur d.es Etudes et de Ia Planiflcatlon peut- être
Hiffii""ïalâi"i-"à.*a-â""" les mêmes condl'tions que lui. 11 1e

ià"o"a" et le rémplace en cas drempêchement'

]IRES F

SECTION 2 : DEL I ORGANISÀÎTON

ArtLcle 10.- La Directlon des Etudes et aê 1a Pianification comprend
ffôIs Serw lces

- Service de Ia Programmation

- Serwice des Stati'stiques et d'e ]a Documentatlon
:' '; Service de Coordillatlon.

CHAP]TRE II DE IA IRECTION DES AFFA INANCI ERES Ef,

4

ES

SECT]ION '1 , : DES ÀTTRtrBUTIONS

r..§ylicle 11-.- La
esE chargée de
fisation du Per
le Directeur de
Ies besoins nat
procède à leur
f ournltureS.,

avec

Di re ct-L-oir des Affàires Flnanclères et. Âdmtrnlstratlves
r;ÀàÀi"i"ï"àilon Brnàncièr-e, dÈ.]-a gesti.on et de lrUti
;.rilI â; tous 1es À"""icài'o" Mjucistère' À cet effet'
i Mià:-"= Financières et Àdninistratives eentratlse
Z.ïËrË aà-tàus tes servlces 'âins! que.les achats et
iàiàiiiii""- l-ir gère Ie stock ilu uratérier et des

M élabore 1e proiet de Budget du-Mjr-nistàre en coJ-laborat1ron
fE or.à"i""r aês Étuaes et àe la Fl-anlfication'

11 exécute J-e Budget du Miunlstère' - ;

rs des Affaires E inancières et Adùinistra-
à;*r-Àaæi"t nonmé dans les mênes conditlons
t ià reüprace en ca§ d I ernpêchement '

Article 12.' Le Dlrqcteu
tlves peut être asslsté
que 1uii. lll Ie seconde e

SECT1ON .2 : DE L'ORGANISAÎION

A,rticlelf.r.LaDirectiondesAffairesFlnalcièresetAdministratlves
compreniltrois Services:

- Ie Service des Àffaires Etnancières

- Ie Sèrvice des Àffaires Adrninistratives
_ ie service du Garage de la santé et des Ateliers Eech4lques.
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CTIAPITRE II1 : DE LA DIRECTI ON DE I,A PROTECT ON SÀNITAÏRE

SECÎION 1 DES ATTRXBUÎIONS

Àrticle 14.- La Directlon de Ia Protection Sanitalre a pour tâchee t

Article i5.-
sIsEé dtun Ad
seconde et 1e

I 1 l Organisation des actlvltés de .Santé naternelle et ir-nfanthle

- lrorgalisatlon et Ia ml.se ên oeuvre des mesures propres à
sauvégarder Ia santé des travâjJleurs ;

- la Déternrlnaùlon .des conditions sanitaires de recrusenent des
traval,lleurs, des uesures et surveillance Ûédlcale en c or:rs
dremploi ;

- Ia Recommandation des nesures collecti.ves et lndlvlduelles de

- 1rélaboration des directives en vue de 1Ianéli,oration c ontinue
de l,organisatlon et du travail technique dans les i.nfiroorles
dtentreprises ;

- la surweillance et 1a nise en exécution des mesures contre
Iàs maladi,es transmlsslbles. "' ''::-'

Le Dlrecteur de Ia Protection Sanltalre peut être as-
làl"i-nàrre a.ns Ies mênes conditions que lui. 11 1e
-remplace En cas d r emPêchement.

SECTION 2 : DE L'ORGANISATION

-le

-1e

Servi c e

Servic e

Servlc e

de la Médectne PréventÈve ;

des Maladies TransniËsibles
de la Médecine du'Travai1.

,

C1TÀPITRE IV : DE LA DtrRECTI ON DÈS PHÀRMÀC]I.ES

SECTION 1 DES ATTRIBUTIONS

Artl cle 17.- La Dlrection des Pharmacies
concernant ].rexercice de 1a Pharnacle, le

A cet ef fe,t, 1e Dlrecteirr des Pharmâcies :

- surveiifle 1a publicité d.ispensé au public et au corps médical ;

sements pharmaceutiques, Ies Laboratolres
tous les dép6ts de médicaments et assure
Ie de ces dlfférents organismes.

tralte tous les Probl,èmes
s Officines et les Etablis-

d rA,nalyses Médicales et
l r inspeôtion et 1e contrO-

- net au point un formu].alre nationaL de }a pharmacopée bén1-
noise eà liaj.son avec 1r Instltut de Recherche sur 1es plantes
méàiclnales et les rnédicatlons traditlonneLles en étroite
colfaboratlon avec la Directlon de la Recherche Opératlonnel-
1e d.u récyclage et du perfectionnement continu, directlon

.../...

Article 16.- La Dlrectiron de Ia Protectlon SanitaLre comprend !
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'ohangée 46 -]s- ,pr:oraoti on de l-texercir-e."et de-Ja- p.iatique de
1a médeci,le tradJ-tionneJ.J-e ;

- élabore une législatj.on pharmaceutique que 1e I'linistère sou-
met au Gouvernement ;

- asslsté de 1a Commlssion iaterministérielfe créée par 1e
üoéiét nô 3I1/PH/MSPAS du 21 octobre 1961 

' 
.11 velLre à lraF-

,, p.lication des' conventions jflternationaLes relatlves aux stu-
péfnants et aux substances psychotropes ;

Articl 18.- Le Dire
Adjolnt nommé dans 1

-J-e remplace en cas d

SECTTODI 2:DEL ORGANISâ,TION

-'élabore r:ne rég1émentation que Ie Ministre
ment, en matièie de contrôle des matières
duitË pharmaceutiques locar:x et importés ;
plication de cette règlementati.on ;

- assure Ie Secrétariat de Ia Cômmission technique des médica-
'' ments qui donne son avis au Mj,nistre de Ia Santé sur'1es de-

mandes 'd t enregi strement des spécialités pharmac euti'ques et
p*6poi" Ia 1iËte des médicameirts à naintènlr sur 1ê marché'

cteur des pharmaclLes peut être assisté drun
es mêmes cônditions que 1ui. Il l.e seconde et
I empêchement. . :' . i

s orlmet au -Gouverne-
premi'èitls et pro-
i} ÿel-lle à lrap-

cl-e 1 .- La Directlon des Pharmacies* comprend J.es Ser-rrlp.es sul-
V

- 1e Service des nnspections et des Statistiques
- J.e Service de 1r Ecregistrement, de 1a l,égislati.on,

PLrarmacopé e et des visas,
- ].a Pharmacie d t Approvi si oru:ement; 'l

aê ta

CHAPITRE V t--DE I"A-.DÏRECT Ï.ON,DE LI.ALtrMEMIATI

SECTION .1 DES ATTRIBUTIONS

rlnoN

Art o. - La Directlon de ltAlimentation et de la Nutrition App1i-
argee :quee es

- de contrj;,buer à 1réfaboration à 1a planification et 1texébu-
tion d.e ia politique afimentalre et nutritl'onnelLe défl,nie par 1e
Parti et lrBtat ;

- ae procéder à des enquêtes de bonsor:mations alimentaires et
,tIe niveau.,àe vie avâc'iiassistance technique de ltlnstjrtut National
de Ia Statistlque et de L rAnatyse: économique ;

-. de participer à la créatl,on d.es cantines pans Ies agglorréra-
tions et d-t.en assurer 1e contrôIe tectrnique ;

...t...



- de partlciper à la"conception et à Irorganisatlon de lren-
sej.€nenent en vue d; i'Ëâ;;àIiii-âiïrà"tàrre .I nutrltionnelle entre-
;;îË-d;; i- c.are"sioËài-âà iteàucation pour la santé'

- de donr,er des conself's et avis adéquats relatlfs à-1r ali-menta-
tion et à Ia nutrlti""l-^qüi f"i seront-àeüanaés par 1es crèches' les
pouporucièrés; fes-eËiïi"u=-io"iâ*, les centres dè protecti.on xoater-

ile11e et lnfantlIe i '

- dtétablir et de contrôIer l-es Eenus destinés à tous établle-

""*"r,i"*aË,It-i;Edi 
;";;;-i;-;h;À; alimentairà 

.( jnternats' centres
ËËÏpïiàriàïÀ, -"âÈ 

"i"ËIi 
-èi*ili 

"ËËâË"ti-pE"rtentl 
aires,,,"..T 

: : 
. r,

- de falre procéder à des enquêtes cllniques' suf'Ïiédàt ae

nutritj.on de Ia PoPulation I

- de créerrd.tagréer et de contrÛIer 'des -centres de développe-
,"rrt "oiiri;;üi;";"à;'roiàutio"-àt 

ae recupérati.on ntrtritionnelle ;

,, ._ u" particlper aux études et,recherches relatives aux roéthodes

et moyens àe consêrvatlon des denrées alinentalres ;

, ' :'diétàb1ir et de tenir à gor.rr une table de compositlons des

aliments i
... - drélaborer des normes et codes drusêge pgur la IéglslatLon

"t r"-r§eiËilË"iàiià"-"" ,àiiar" de production alimentaire I

- d.tassurer fa constatation des fraudes.en matière de.conserva-
tfon Àe-nilé-""-U"itè-Ëi-àiË.Uarrage des proâults alimentaires ;

- de falre les études, recherches et contrôIe§ nécessalres à

Ia urise au polnt a""-iiààËàei-ieèirr'oroeiques applicables par l-es

industries Àlimentaires Nati-onales ;

-.de procéder au:K analyses et.contrôles sanitalres des denrées

alirnentaires aestin8es à,o i"u"sa"t,on§ "om'"""i"fts 
sur les narchés'

àans 1es magasirrs et déPôts i

- drassurer ]e Secrétari'at permanent du Comité National pour

iluupeitàî.ï6i,-Ët-i"-ü;î;iir;; "i àu comité du codex AJ.imentarius ;

- dtêtre Ie correspond.ant officiel des organismes .Internatio-
naux dans te domalnà àé-i;Àiir""tation.ei Ae fà nutrition PqT +'en-
ïîffiiËË"à"" 

-aepâ"tâà"ii"-u:,.,Gii.ieis j,nté ress é s ( Plan et Af f aires
Etrangères ) .

pllquée Peu
tions que I

recteur de l rAllmentation 
, et de Ia Nutrition Àp-

à;;i;üi à;"" aaiôi"t-nômmé dans 1es mêmes condl'-
i"-ià"ota" et 1é rernprace en cas dlen3êchement'

7

Arti.cle 21 .- Le Di
t être
ul . I1

SECTION 2 : DE L,I ORGA.NI,SAT]iON

A;tf"f" 22.- La Direction de ltAlimentation et de 1a'I'{utrition Ap-

Fffqfæ comprend deux ser"vlces t 
., , --, t.i./...



,i,
- Ie Serwice des Enquêtes Alimenta.ires et de

- 1e Serwice de la Iégislation de ltanalyse
denrées alimentalres.

D1ététique
et du contrÛle des

CHAPITRE VI DE I,A DTRECTION DE I,A' SAItrE SCOI,AIRE

fI-catlôn de 1a po1i
11 recense tous 1es
laire et en fait lra

tique sanitaire de lrEtat
besoins réels de tous 1es
nalys e .

DES AITR]BUTIONS

â,rttcle ?3.- La Direction de ].a Santé Scolaire est chargée de 1r aP-
en mllieu scolaire.
services de Santé Sco-

de médi carnents et roatérirels
fes adresse à 1a Direction

- Etudle l-es voi.es et noyens drextensi.on des activités du ser-
de Santé Scolaire sur toüte 1tétendue du Terrltoire National.

- Assure 1a prérzision et 1'élaboratj-on du proJet du-budget de
fa Ofreàtiôn en càffàUoration avec Ia Dl-rection des Àffaires Finan-
cièr:es et Admini stratlve s .

vrc e

- Centrallse et étudie 1es commandes
de tous 1es service§ de Santé Scofair.e et
àà" 

-pnàr*àéià".

- orsanlse Ia collecte et lrexploitation des données statlsti-
oues sur Ïtétat sanitaire en mifeu ècoLaire en io]laboration avec
ia Direction des Etudes et de la Phanificâtion'

Fait exécuter

1arèg1enentationsanitaireenmi1ieusco1aire
J-es plans et programme d t assalnissement et dthygiène'
d.e trécole et du mllIeu e-n collaboration avec 1a Direc- 1'

tion de Ia Protection Saflitaire. ,, I

-' Assure l-tétude et ltapplication des examens périodiques de
contrôIe de santé scolaire.

- Assure l-rétude et ltapplication des normes
de recrutement . d.es éLèves.

nédi c o-sariltaire s

Article 24.- Le Directeur de 1a Santé Scolair
dtun Ad J o1nt nommé dans les mêmes conditlons

ace en cas d I emPêchement.

: E"Labore 1es directives en vue de La bonne 'exécution et de
1?amélioratlon continue des soins d.ans 1es Xnfiimèries des établis-
ienents scol_ajJes, et organi-se des Inspecti.ons pour contr6ler 1Iap-
plication de ces directives.

- ELâbore les directives en vue de lrutll-lsation Judic5:euse des
néaicanèàis et du.mqtérie1 sanitaire en mllieu scolaire, et organise
des inspections pôur en contrô]er ltexécution.

et Ie rempl

e peut être assj- sté
que 1ui. 11 Ie seconde

SECTTON 1
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SECTION 2 DE L' ORGANISATtrON

Artlcle 25.- La Dlrectlon de la Santé Scolaire conprend der'rx Se::rrices i

- le Service d.es Etudes et de Docr:mentation

- Ie Servlce de Santé et drAnination.

CHAPITRE VlI DU CE}ITRE NATÏ,ONAL HOSPtrT,A],]IER EÎ UNIVERSITAIRX
DE EOTONOU

SECTION 1 DES ATÎRIBUTtrONS

Àrticle .26.- Le Centre Nattonal Éospitalier et UhlversltaLre de
chargé de :C0î0N0U es t un établlssenent public autonome

- Assurer dés prestations méd'ico'sanitaires

- Contribuer à. Ia formati.on technlque des A'gents de 1a Santé

- Participer à 1a recherche bi.o-médicale'

SECTION 2 ! DE L I ORGÀNISATION

Article 27
ffisj::=ftaTÎE
t1cull er .

- Lrorgalisation et le fonctionnement du Cgntre Natlonal

"t 
ù"T""isrtàIre de ooTONOU sont régis pai un statut par-r

CHAPITRE VIII : DE tÀ D]RECTION DE LIANI
OP DU

SECTNON 1 DES ATIR]I.BUTIONS

MATNON E IÂ RECMR.CHED

Artlcle 28.- La Direction de 1rAüinattoa; de Ia RechercÎte Opération-
r*:iîËïa" n"cÿ"râeà-"t du Ferfectionnemerit continu a pour tâches :

- la conception, la récherche et la.mise au noil! des méthodes
dractlon à tous'les échelons, notamrnent en zones rurâIes ;

- 1a mise au point des directives, reconmandations e! ggnsejfs
à Itattèntion des ."ipà"iàtf"s et agents des échelons intermédialres
Àt-pg"i.pneiiques d'exêcution, en vué de leur pernettre..de :

. assimil_er profondénnent 1a politique de -1taÇtlon sanitaire' àppùq"é" -pà"-:-àÀ organismès cent-raux dans l"eur ensemble
en otauireà l"t*eu cËmprendre, âu cours dtune pérl-ode
àËr*gË, â-â""i "iveau 

ôoncentier lreffort principal, quels
ou3ectifs vlser et quels noyens mettre en 'oeuvre ;

. acquérir une méthode efficace dractj-on poqr +texécutj'on- coirecte des tâches en vue de 1a pleirie réafisation des
obJectifsi , i- /
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- ltorganisation des inspectlons en vue de contr8ler lrexécution
des directives, recomtnandati ons et consei.fs, dans l-e but premier de
décel-er les iinsuffisances et de 1es corriger I

- ]-a conception et lrorganisation pratique du recyclage pério-
dique de tous 1es agents des services de santé en rapport avec 1a 

-Diiection des Etudes et de la .Flanification et fa Direction des Af-
faires I'inancières et Admini stratives , 1ès Directions Techniques et

. .. organismes compétents du Mjflistère des Enseignements Technique et
Supérieur;

- la conception et 1r organisation pratique du perfectloru:enent
de tous 1es agents des serwices de santé en rapport ave,c- la Direc-
tion des Etudes et de 1a Planificatlon et la Direction des Affaires
Pinancières et Administratives, les Directions lechniques et orga-

, ..',..,--- pi-s.;4es conpétents du Ministère 
- des Enselgnements Technlque et Supé-

rièur' ;- :..... ,- .,.

omotion de I I exer-I1
et

est également chargé dans' Ie*-ca*r e de...13. p1
de 1a pratique de Ia médecilàë traditlonnelÏcIc e

Artlcle 29.-
ne11e, dutec

- dtun Adjoint
pIâce en cas

' ,- d:tassurer 1e Secrétariat peimanertt- èu Comi.té Natlonal nis en
place à cet ..effet ;

- de central-iser et de coord.onner les recherches. "en. Ia.'matirèrer
ai5rsi que 1e travaif de cônception et de mise en oeuvre drune stra-
tégie adéquate permettant une participation effic.qce des praticiens
de-la méd.dcine tradltiorurelle àu système actuel dè prestatlons nédico-
sanitaires.

Le Directeur de ltAnimation, de 1a Recherche Q>érati.on-
yclage et du .Perfectionnement Contjnu peut être asslsté
nommé dans les mêmès -tonditÀons quq.lui et qui 1e rem-
d t empêchement.

t:-'.'-' '-- +:'ticIê- 50.: La Direction cje frAnimation, de Ia Recherche opération-- ";ffiaecÿôIage et du Perfectionaement Conti-nu comprend :

- le Service de ltAnimatiôà- et'' ae 1a Reciieiché- Opération:relIe
- le Service chargé des questions relatives à Ia promotion de

Ia Médeclne Traditlonneltre . ;

- 1e Serwice du Re-cyclage et du Perfectionnément Contiru ;

- Tous autres Services nécessaires à la honne exécution de Ia

SECTION 2 z DE LTORGANISÂT]ON

CHAPITRE IX : DE LA DIRECTI ON DU GENIE SANITATRE ET DE
L I ASSÀINISSEIVIENI

SECTION 1 DES AT1RIBUTIONS

Article f1.- La Direction d.u Génie Sanitaire et de 1 I Assaini ss ement
ar pour !f,ches
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- 1rétablissement des plans et programmes d I agaalnlssement ;

'' - la supervision des travaux d r assainlssement I 
L'

- 1rélaboration des d.osslers et 1a Dlrectlon des réallsations
des formations sanltalres, particulirèrement ar.»c échelons pérlphértr -
quês ;

- 1a lutte contre 1a pollution ;

- l thygirène et la survelllance des normes des locar»r à usage
ooll.ectif pour 1es peruis de construire ; i

.."!,- La contrlbutlon à la conceptlon et à 1'enselgnement *en vue
de Ltéducatlon en natièPe drhyglène et d t assainl ssement dans le
cadre de lraction de la Dlrectlon de 1'éducatlion pour la Santé.

Artlc1e 32.- Le Dlrecteur du Génie Sanltaire êt de l rAssalnissehent
pê@ Ef,fe assls
1u1. 11 1e seco

té drun A,djoint norùré dans 1es mêmes condltlons que
nde et le remplace en cas d'empêchement.

SECTIoN.',2 r DEL ' ORGATINSATION

.A.rticLe 11 ,- La Dlrection du Gén1e Sanitaire et de I t Assalnlssement
cohpaénd- i',1

1a

i. -.:
. - Ie Seryiée d.u Gén1er'Sàn5.taire

' - Ie Senrice de l tAssalnissenent

- tous autres Services qulexige
ml,sslon de 1a Dlrectlon.

1 t accomplls s ement correcte de

CItrAPITRE X I DE IA DIRECTION DE II,'EDUCATION POUR I,Â SA§TE

[ECTroU ] I DES ATTRIBUTIONS

Artlcle f4.- L,a Dlrection de f?Education pour Ia- Santé est chargée
âEFa-pfTfcation de 1a poll.tique drr Fartl et de lrEtat dane ce do-
roalne. Dans ce cadre, 11 a pour tâches :

- d.e contrlbuer à la pronotlon rée1le .dtune politlque sanltatre
de nasse en Répub1lque Populaire du Bénln ;.

- d.tassurer au nlveau natlona1, lrlntégration d.e toutes IeE
activités drEèucation pour Ia Santé ;

- de prendre en charge au niveau national, ]'a Dlrectlon et }a
Gestlon de tous 1es organismes et Centres Natl,onaux et para-pub1lcs
relevant de la Santé Publique et stoccuPant spéclftrquetrent de lrEdu-
catl,on pour la Santé, en vüe de les refôndre et de procéder à Ia nlse
en placè d'r.rne structure sollde décentralisée à directlon unlque,
c ouvrant toute 1t étendue du terrltoire natlonal ;

.../ ...



- de déf,inir avec 1a collaboration actlve des autres départe-
ments mlnistérleIsr. notamment Ie ÿü-nistère du Développement Rural et
de ltAction Coopérative, le Mir:istère de 1?hseignenent du Premier
Degré et le }E-nistère dàs Enseignements îechnique -et Supérleur t
].r6rientation du travail dtéducàtion pour 1a santé et 1télaboration
en rapport avec ces -mêmes départenenti dtun. prograflne natj,onal drédu-
cation lrour Ia santé ;

- d.I assurer 1a Directlon et J-a coordination d.e 1t exécut{on- d.11 
-

progranme national dtédircation pour la Santé, notamment en élaborant
âes-directlves préc1ses et claiies et en proillguant des consell-s et
recommandations- relatives à J-a méthodologle et à 1r-organlsatlon des
Services i l

- dtorgani.ser et de d.irlgier 1a recherche en matière de méthode
d.ractlon et-dtassurer lranlmatl.on:pédagoglque ;

- d-lorgqtiser et de diriger la production du matérieI didactique

- d.r imtégrer i I éduc-ation de Ia santé ar:x actlvités'des h6pitaur,
dispensaires ét autres formations sanltalres i '

-'drassurer .1 t i-ntégratIon. de ].r éduoatlon pour la santé d.ans tous
progranmes de formation-d.ans nètre .p3ys, en rapport- avec Ie Ivlinistère
àes-&rseignements .lechnique et Supéiieui, l-e Minlstè-re. du Développe-
nent HuraI e! de irActlon Coopérative et Ie Centrq Nattrona1 d I Eitluca-
tion Révolutlonnaire ; - .'

- de participer à 1rélaboration et à ltexéeulion des programmes
dt anlmatioir familia]-e en collaboration avec le Plirni stè4.g du Développe-
ment Rural et de ltAction Coopératj've, le lvLlnistère des Erseignenents
Techni-que et Supérireur et 1e lltnistèré de l rhseignemert du Premler
Deeré ôt Ia Dlrêctlon de 1lAllnentatlon et de 1â Nutrltion Appllquée.

de ftéducatlgn pour,la Santé peut être as-
. seconde et Ie remplace en cas dt erqrêche-
s mêmes conditlons que 1u1.

-12

A:ttcfe_12.- Le Dlrecteur:
s1s"fé Arun AdJoint'. 11 Ie
nent et est nonrté.dans Ie

SECTtrON 2 : DE L'ORGANISATION

Art1cIe f6.- La Direction de 1'éducatlon pour 1a Santé conprend !

- le Service de Recherche, Docr:mentation et Animation ;

- 1e Serwice de Production de matérlel didactique ;

- 1e Service de la Formation et du Récyclage ;

- 1e Servlce de llÉIson avec les autres départements Minlstériels
partJ.clnrant à frBducation pour 1a Santé ;

- tous autres Services nécessaires à Ia bonne exécution de Ia
mlssion de la Dlrection I
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CHAPITRE XI : DU TRE $IATIONAL DE TF,ANSFUSION SANGUINE

SECTION 1 : DES ATTRIBUTIOIIS
,- . -:.',.,.: .'

3?:-"Le CËntre:National de Transfusion sangulne est chargé :

- dtassurer 1?lntéeration de toutes les actlvités rattachées à
Ia Transfusion sangulne-et de 1es développer sur toute 1rétendue du
iàrriioine Nati,onai à travers une strüctuie solide décentraïisée à
Ia Dlrection unifiée ;

sang dins'des
c ouvraht tout 1e

Article

- dtassurer 1a collecte et' Ia conser:\tation du
structures décentralisé.es à la directlon unlfiée,
terrttoire nattonal t

en sgng..de
sani.tall.b s

peüT-Etre a
J-ul.. 11 1e

' - 'd!assurer l t approvislonnement
tl,ons. .àanitaires dans des conditions

' -. ' - d€i lrrocéder ar:x analyses : blctnédicales ;

- de partiàlper à'ia formati,pn techni-que'des agents de la Santé.

Ârticte fE. - Le Dlrecteur du Centre National de Transfusion Sangulne
sslsté drun Adjoint nonmé dans 1es,,nêmes conditlons que
seconde et fe iemplace- en qas dr eopêchement'

toutes les forma-
satisfaisantes;

t[é fransf-usi oa, SahguinÊ
Ml.ni stres .

ion et.le fonctionnement du Centre Nati-onal
seront'fixé.s par décret pris en Conseil des

Àrtlcle 39.- LrorBanl s at

CITAPITRE XII DU LABORÀîOIRE NÀT]IONAI DE XA SAÀTTE PUBLIOTJE

Artj.cle lro.- Le Laboratoire Natiqual de
tous IeÈ Iaboratolres de S'anté Puülique
du Bénin au seln drune structure nationa
tion unifiée.

SECTtrON 1 : DES ATTRtrBUTION

Àrtj.cl-e 41 .- Le Laboratoire Natlonal de Santé Pr:bligue est chargé :

la Santé Pr.rb1iquç lntèÈre
de 1a Répubfiqu. Populaire
le décentralisée à direc-

- de procéder à des enquêtes épidémiologiques ir:ndi spensables
ta détermination de 1a fréquence drapparition, lrincidencd ou 1a p
vafence d.es rnaladies, ainsi qutà la mise en oeuvre -des campagnes d
vacclnàtion de masse'et au contr6le de ltefficacité de 'ces vaccina
tions;

.../...

'- dta.surer le déveLoppement, ]torganisation et fa coordination
des servlces de laboratolrêË de sànté Pubuque sur toute 1tétendue du
Terrltolre National- i --.--',.,,t.

a
1é-
e

SECTION 2 : DE LIÔRGANISÀTI0N



---,d r assuÈer-'le -contr61e. -de 1a quatlté àes vâè'd1ns ;

- dtassurer fe contrôlêr 'de 1a quà1tté bactértÜIogique et phy-
sico-chimique des eaux en wue d lune -survelIlance épidémiologique ;

- de participer techniquement au Çontrôle bactériologique des.
d.enrées alimentaires et des ïanlpulateurs de ces denrées en rapport
étrolt avec la Direction de l rAlinen'tation -et de Ia Nutrltion Ap'
pliquée a

- d,rassurer Ie contrôle de Ia qualité d'es matières premières
et d,es préparattons pharmaceutiques -Ioca1eÉ et importées pour en
Ià"..i:-i-iti"àéüiie Lt 1'"ffictitté trrér.peutique, conformément à
ïà rèef"m"rrtation éIaborée par La Direction des pharmacies et adop-
tée par 1e Gouvernement I

- dlorganlser l t approvisionrienent de tout le
des laboratàlres de Santé Publique, en matériel,
et réactifs ;

- de participer activement à 1a formatlon du persorinel convena-
ble nécessàire au- fonctionnement correct des services des labora-
toires de'santé Publïil;-t-io"i rè" niveaux. ''- ;r ''l '

péut être ass
lui. 11 le se

eur du Labôrâtoire Nati.onal de Santé PubJ-ique
Àdioint nommé dans les mêmes conditions que

le iemplace en cas dr ernpêchenent-. 
-

réseau nati.onal
produits chlmiques

Artlcle 42.-"'L€ DXrect
1sté drtm
conde et

DE L'ORGANISÀîION

Artlc1e 4f .- Le Laboratoire National de Santé Publique comprend

- le Laboratolre Central qui constitue un senrice
réallsant à Ia . f q-ls des,. ana1y.,s e,s:.--'Èhl.m1q.les et "des actl
irûre. cieit râ-pièce maltrise et le centre de superwi
que du réseau national des serwices de laboratolres {e
que i

de référenc e,
vités de con-
sion technl-
Santé:Pub1i-

- Ies
nitaires à

Laboratoire s
1'échelon de

lntermédiaires ir:ctégrés aux formati'ons sa-
Ia Provlnce ;

sani-

ces struitures
1 . des lvlinistres

TrtnB rrr
D ORGANI S}'IES SOUS TUl LE

- Ies I-aboratoires Périphériques irrtégrés ar:x for''üations
talres à 1réchelon du Distrièt et à fréchelon 1ocal.

Artlcl-e 44.- Ll organisation et Ie fonctionnement de
ï@seront iixées par un décret prls en Consej'
sur froposition du Ulilistre de la Santé PubHguê '

Àrticle 45. - Sont placàs sous ia tutêI1e du ÿl'inistre de i Ia 'Sarté
F[6ffie s organismes cl-après :

' '- i" Conseil National de Ia Santé "'/ "'

SECITO,N 2
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- Le Cour:ité Natlonal de Ia Croix-Rouge

- Le Gomité National de Lutte contre lrOnchooeroose

-}eComitéNattonalpour1-lA).lmentatlonetlatr{utrltion
- l-a C.ommission Technlque des Médicaments

_ Ie Comlté NatLonal Raou] .FOIJ.EREAU

- 1t&tilnt Entomologique

- ].e Comité National du Codex Alimentarius
- Ie .Conlté llational p or:r 1a Promotlon de 1r exerclce et la

pratique de 1a Médecine l[raditiorurelle.

Àrticle 46.- La comDosition et le fonctlonnement des Commissioris et

""-;;;;;i-ilxés 
par décret plis eg consell des Mi'nis-

ition du l,linistrè de Ia Santé Pub1ique.Conités Na
tres sur P

tr.ona
ropos

frrrnn rv
DES SMVICES EROV]INC]AIIX

Articl 4 .- Le Directeur Provlnclal de ].a

Artlcle 47.- Au nlveau de 1a Province, 11 est créé r:ne Dlrectlon
Ë.iifiætè aË-r.-Àà"te-prâôeà- ious l-iautorité drtrn Dlrecteur Provin-
;i;i-ii;-ü-sànte-qur--ràr'avÀ ae la Dlrection Générale du Minlstère
de l-a Santé Publl,que.

Article 48.- La Direction Provincial-e qui réa1lse
iÉm'Tii:rtégrati,on de toutes 1es acti-vités de
a pour tâches :

- Ia gestlon du Personnel nédlcal ;

- 1tÀdninistration, ].a ibordlnation et fe contrôIe
médico-sanltalres de la Provincq.. ;

- Ia d.ijfusion des irstructiÔns technlques émanant
centraux du Minlstère de Ia Santé P9§1ieue.

onse er Technique du Préfet de Province
Santé Publique est Ie
en natière de Santé Publl-

au niveau de la
Santé Fub1lque,

des

des

serarlces

s enric es

que.

Artlcle 50. - Chaque Direction Provinciale dispos-era. progressivement
?iËffiËàs "-rifËiàriiés 

nécessalres à son bon fonctiorlnement.

Àrticle 5'1 .- Au niveau des distriCts, communes et vlllages qul cons-
Tiüffiflfècnàfon-pÈii,hérlque dtexééuti.on, seront nis en place pro-
Eressivement res ceniiË"--à"=§à"ier- iàà comÉrexes Cornmunaux de Santé
ét les Unité Ylllageoises de Santé.
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Article 52.- Le présent décret, qul abroge toutes dlsposltlons anté-
res, prend effet pour compter de l-a date de sa slgna-
b1ié au Journal Officlel.

Fleures
ture et

Côntrai.
sera pu

de
ef

1e
de

Fait à COTONOU, 1e

.J.a KepuDJ.r_que,
du Gouvernement,

16 ootobre 1g I
Par

Chef
Président
lrEtat, GLr

Â

i {a*: n i-,1

Mathleu KB.EKOU
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